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9 , 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

;ir 
• )Agence Régionale de Santé 
Martinique 	t6l 

Le Directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé de Martinique 

Arrêté N° ARS/2022/  0 & du 
 12 AVR, 2022 

Annule et remplace l'arrêté n° ARS/2022/15 du 13-01-2022 

Relatif au calendrier de dépôt des demandes d'autorisations 

D'activités de soins et d'équipements matériels lourds 

VU 	le code de la santé publique et notamment les articles L.1434-7 à L.1434-91  L.6122-2, L.6122-9 
et R.6122-25, R.6122-26, R.6122-29, R.6122-31, R.6122-39, D.6121-6, D.6121-10; 

VU 	la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

VU 	la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 
juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU 	l'ordonnance n° 2018-4 du 3janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de 
l'intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU 	le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

VU 	le décret n°2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 

régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en qualité 

de directeur général de l'agence régionale de santé de Martinique ; 

VU 	l'arrêté n° ARS/2018/ 25 du 15 février 2018 du Directeur Général de l'Agence Régionale de 

Santé de la Martinique portant adoption du Projet Régional de Santé pour la région 
Martinique; 

Siège 
Centre d'Affaires «AGORA» 

ZAC de l'Etang Z'Abricot — Pointe des Grives 

CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 

Tél : 05.96.39.42.43 

Site Internet : www.ars.martinique.sante.fr   
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par délégation 
ur-de l'Offre de 
e l'Autonomie 

Fabien LALEU 

VU 	l'arrêté n° ARS/2021/ 027 du 11 février 2021 Relatif au calendrier de dépôt des demandes 

d'autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds. 

CONSIDERANT la liste des activités de soins et des équipements matériels lourds soumis à 

autorisation et prévue par les articles R.6122-25 et R.6122-26 du code susvisé; 

CONSIDERANT qu'en application de l'article R.6122-29 du code susvisé, le directeur général de 

l'agence régionale de santé de Martinique détermine par arrêté, les périodes et le calendrier de 

dépôt des demandes d'autorisations d'activités de soins et des équipements matériels lourds; 

CONSIDERANT que ces périodes, dont le nombre ne peut être inférieur à deux ni supérieur à trois 

par année civile, sont d'une durée au moins égale à deux mois. 

ARRETE 

ARTICLE 1: Pour l'année 2022, le calendrier des périodes de dépôt des demandes d'autorisations 

d'activités de soins et d'équipements matériels lourds prévoit deux périodes définies ci-après: 

- 	Du 15 juillet 2022 au 15 septembre 2022 

- 	Du Z ef  novembre 2022 au 31 décembre 2022 

ARTICLE 2: Le Directeur de l'Offre de Soins et de l'Autonomie est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Martinique. 

Fort de France, le  12 AVR. 2022 
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lu il 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

;ir 
• )Agence Régionale de Santé 
Martinique 	11111111.1 

DECISION n'A C ARS/2022 
Renouvelant l'autorisation d'exercer l'activité de soins 

de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 
L'épuration extra rénale selon la modalité suivante: Dialyse à domicile par hémodialyse 

à titre dérogatoire accordée à la Société de Traitement par Epuration Extra Rénale. 

1.e directeur général de l'Agence régionale de santé de Martinique 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L 3131-1, L 6122-9-1 et R 6122-31-1 ; 

VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire 
modifiée; 

VU la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence 
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire; 

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en 

qualité de directeur général de l'agence régionale de santé de Martinique ; 

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire; 

VU le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires 

pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, modifié; 

VU l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il 
a été prorogé, modifié (article 13) ; 

VU la décision n° 009/ARS/2020 du directeur général de ]'ARS de Martinique en date du 

14 avril 2020 autorisant la Société de Traitement par Epuration Extra Rénale à exercer 

l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 

l'épuration extra rénale selon la modalité suivante: Dialyse à domicile par hémodialyse, à titre 
dérogatoire pour une durée de 6 mois; 

Siège 

Centre d'Affaires «AGORA» 

ZAC de l'Etang Z'abricot — Pointe des Grives 

CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 

Tél : 05.96.39.42.43 

Site Internet : www.ars.martinique.sante.fr  
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VU la décision n° 045/ARS/2020 du directeur général de l'ARS de Martinique en date du 

14 octobre 2020 autorisant la Société de Traitement par Epuration Extra Rénale à exercer 
l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 

l'épuration extra rénale selon la modalité suivante : Dialyse à domicile par hémodialyse, à titre 

dérogatoire pour une durée de 6 mois; 

VU la décision n° 012/ARS/2021 du directeur général de l'ARS de Martinique en date du 

13 avril 2021 autorisant la Société de Traitement par Epuration Extra Rénale à exercer 

l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 

l'épuration extra rénale selon la modalité suivante: Dialyse à domicile par hémodialyse, à titre 

dérogatoire pour une durée de 6 mois ; 

VU la décision n° 051/ARS/2021 du directeur général de PARS de Martinique en date du 

15 octobre 2021 autorisant la Société de Traitement par Epuration Extra Rénale à exercer 

l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 

l'épuration extra rénale selon la modalité suivante: Dialyse à domicile par hémodialyse, à titre 
dérogatoire pour une durée de 6 mois; 

VU l'information portée par la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie dans sa 

dernière séance du 04 avril 2022 ; 

CONSIDERANT qu'en application des articles L 6122-9-1 et R 6122-31-1 du code de la santé 

publique, en cas de menace sanitaire grave constatée par le ministre chargé de la santé dans 
les conditions prévues à l'article L. 3131-1, le directeur général de l'agence régionale de santé 

peut autoriser un établissement de santé à exercer une activité de soins à titre dérogatoire et 

pour une durée limitée, qui ne peut être supérieure à 6 mois ; 

CONSIDERANT que par arrêté du 10 juillet 2020, les directeurs généraux des agences 

régionales de santé sont habilités dans les conditions prévues à l'article L 6122-9-1 du code de 

la santé publique à autoriser les établissements de santé à exercer une activité de soins autre 
que celle au titre de laquelle ils ont été autorisés ; 

CONSIDERANT qu'en vertu du même arrêté du 10 juillet 2020 ces autorisations peuvent être 
renouvelées dans les conditions prévues par l'article R. 6122-31-1 du code de santé publique; 

CONSIDERANT que pour faire face à un afflux important de patients dans les services 

d'urgence et de réanimation et que les patients dialysés figurent parmi les personnes à risque 
de développer une forme grave d'infection par le SARS-COV-2, et justifient dans ces 

conditions de bénéficier d'une organisation temporairement adaptée des soins pour limiter 

leur exposition au virus, l'autorisation accordée à la Société de Traitement par Epuration 

Extra Rénale le 13 avril 2021 nécessite d'être renouvelée; 
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IL—& 1  et par d~légatlon 
',- üfrecteur de l'Offre de 
Soins et de l'Autonomie 

Fabien LALEU 

DECIDE 

Article 1e' : 	Le renouvellement de l'autorisation d'exercer une activité de soins suivante : 

Activité Modalité Forme FINESS 

Traitement de l'insuffisance 

rénale chronique par la pratique 
de l'épuration extra rénale 

Dialyse à domicile 

par hémodialyse 

Pas de forme Juridique : 

97 020 376 6 

Etablissement : 

97 020 377 4 

est accordé à la Société de Traitement par Epuration Extra Rénale sise 4 rue des Hibiscus 

Clairière - 97200 Fort de France. 

Article 2: 	La présente décision prend effet le jour suivant la date d'échéance de 
l'autorisation initiale pour une durée maximale de 6 mois soit jusqu'au 14 octobre 2022. 

Article 3: 	Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de 

dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l'article L 162-21 du 
code de la sécurité sociale. 

Article 4: 	La présente décision est susceptible d'un recours hiérarchique auprès du 

Ministre chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au 

recours contentieux. Le recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif 

de Martinique dans un délai de deux mois à compter de la notification pour l'intéressé ou de 
la publication de cette décision pour les tiers ayant intérêt à agir. 

Article 5: 	Le directeur de l'offre de soins et de l'autonomie de l'Agence Régionale de 

Santé de Martinique est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Martinique. 

Fait à Fort de France, le 	12 AVR. 2011 
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19a 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

;ir 
• )Agence Régionale de Santé 
Martinique 	146, 

DECISION n° A -_~ ARS/2022 

Renouvelant l'autorisation d'exercer l'activité 
de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique 

par la pratique de l'épuration extra rénale selon la modalité suivante 
: Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée à titre dérogatoire 

accordée à l'Association pour le Traitement de l'Insuffisance Rénale 

Site de Clarac. 

-Le directeur général de l'Agence régionale de santé de Martinique 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L 3131-1, L 6122-9-1 et R 6122-31-1 ; 

VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire 
modifiée; 

VU la loi n02020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence 

sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire; 

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en 
qualité de directeur général de l'agence régionale de santé de Martinique; 

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire; 

VU le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, modifié; 

VU l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il 
a été prorogé, modifié (article 13); 

VU la décision n° 039/ARS/2020 du directeur général de l'ARS de Martinique en date du 
11 mai 2020 autorisant l'Association pour le Traitement de l'Insuffisance Rénale à exercer 

l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l'épuration extra rénale selon la modalité suivante: Hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée, à titre dérogatoire pour une durée de 6 mois ; . 

Siège 
Centre d'Affaires «AGORA» 

ZAC de l'Etang Z'abricot - Pointe des Grives 
CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 

Tél : 05.96.39.42.43 

Site Internet : www.ars.martinique.sânte.fr  
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VU la décision n° 050/ARS/2020 du directeur général de l'ARS de Martinique en date du 

04 novembre 2020 autorisant l'Association pour le Traitement de l'Insuffisance Rénale à 

exercer l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 

l'épuration extra rénale selon la modalité suivante: Hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée, à titre dérogatoire pour une durée de 6 mois; 

VU la décision n° 016/ARS/2021 du directeur général de PARS de Martinique en date du 
23 avril 2021 autorisant l'Association pour le Traitement de l'Insuffisance Rénale à exercer 

l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 

l'épuration extra rénale selon la modalité suivante: Hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée, à titre dérogatoire pour une durée de 6 mois; 

VU la décision n° 065/ARS/2021 du directeur général de l'ARS de Martinique en date du 

08 novembre 2021 autorisant l'Association pour le Traitement de l'Insuffisance Rénale à 

exercer l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l'épuration extra rénale selon la modalité suivante : Hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée, à titre dérogatoire pour une durée de 6 mois; 

VU l'information portée par la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie dans sa 
dernière séance du 04 avril 2022 ; 

CONSIDERANT qu'en application des articles L 6122-9-1 et R 6122-31-1 du code de la santé 

publique, en cas de menace sanitaire grave constatée par le ministre chargé de la santé dans 
les conditions prévues à l'article L. 3131-1, le directeur général de l'agence régionale de santé 

peut autoriser un établissement de santé à exercer une activité de soins à titre dérogatoire et 

pour une durée limitée, qui ne peut être supérieure à 6 mois ; 

CONSIDERANT que par arrêté du 10 Juillet 2020, les directeurs généraux des agences 

régionales de santé sont habilités dans les conditions prévues à l'article L 6122-9-1 du code de 

la santé publique à autoriser les établissements de santé à exercer une activité de soins autre 
que celle au titre de laquelle ils ont été autorisés ; 

CONSIDERANT qu'en vertu du même arrêté du 10 juillet 2020 ces autorisations peuvent être 
renouvelées dans les conditions prévues par l'article R. 6122-31-1 du code de santé publique 

CONSIDERANT que pour faire face à un afflux important de patients dans les services 
d'urgence et de réanimation et que les patients dialysés figurent parmi les personnes à risque 

de développer une forme grave d'infection par le SARS-COV-2, et justifient dans ces 

conditions de bénéficier d'une organisation temporairement adaptée des soins pour limiter 

leur exposition au virus, l'autorisation accordée à l'association pour le Traitement de 
l'Insuffisance Rénale le 23 avril 2021 nécessite d'être renouvelée; 
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1 et par délégation 
~~ f j' -4f, recteur de l'Offre de 

~~ ,£! - , de l'Autonomie 

Ca a 

Fabien LALEU 

P/ le Directe 

DECIDE 

Article 1e' : 	Le renouvellement de l'autorisation d'exercer une activité de soins suivante: 

Activité Modalité Forme FINESS 

Traitement de l'insuffisance rénale 

chronique par la pratique de 

l'épuration extra rénale 

Hémodialyse en 

unité de dialyse 

médicalisée 

Pas de forme Juridique : 

97 020 045 7 

Etablissement : 

97 021 029 0 

est accordé à l'Association pour le Traitement de l'Insuffisance Rénale - site de Clarac sise 

B.P -N° 26 -97215 Rivière Salée. 

Article 2: 	La présente décision prend effet le jour suivant la date d'échéance de 

l'autorisation initiale pour une durée maximale de 6 mois soitjusqu'au 05 novembre 2022. 

Article 3: 	Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de 

dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l'article L 162-21 du 

code de la sécurité sociale. 

Article 4: 	La présente décision est susceptible d'un recours hiérarchique auprès du 

Ministre chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au 

recours contentieux. Le recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif 

de Martinique dans un délai de deux mois à compter de la notification pour l'intéressé ou de 

la publication de cette décision pour les tiers ayant intérêt à agir. 

Article 5: 	Le directeur de l'offre de soins et de l'autonomie de l'Agence Régionale de 

Santé de Martinique est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de Martinique. 

Fait à Fort de France, le  12 AVR. 2022 
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